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1. INTRODUCTION 

Dans le cadre du projet de construction de plusieurs immeubles sur les parcelles 739, 
2423, 2424, 4600, 6859, 7206, 7217 et 7223 de la commune de Plan-Les-Ouates (PLQ 
Arare-Dessous), nous avons réalisé une étude acoustique visant à déterminer 
l’exposition aux bruit de la route des futurs immeubles. 

Une première étude a été réalisée par notre bureau (rapport du 23 février 2024, réf : 
61 280-24am-fs-ma). Le dossier a été préavisé et des échanges ont été réalisés avec  
M. Royo (SABRA). A la suite de ces échanges, il a été convenu de mettre à jour le 
rapport en tenant compte des dernières directives présentes dans le document du 3 juin 
2024 « SonROAD18 – Aide à l’exécution du Canton de Genève à destination des 
bureaux d’acoustique ». Les échanges avec M. Royo sont en annexe. 

Ce rapport présente les résultats obtenus ainsi que notre analyse de la situation. 

2. SITUATION GÉNÉRALE 

Le PLQ Arare-dessous est situé entre la route de Saint-Julien et la route de Bardonnex. 
La construction de 6 immeubles est prévue. 

Un plan de situation générale extrait du PLQ est présenté ci-dessous. 

 
Plan de situation générale du PLQ 

Le PLQ est exposé au bruit de la route de Saint-Julien, de la route de Bardonnex et de 
la route de la Galaise. 
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Les degrés de sensibilité au bruit attribués au périmètre du PLQ sont le DS II et DS III. 
Un plan d’affectation est fourni ci-dessous. 

 
Plan des degrés de sensibilité au bruit 

  

DS III 

DS II 
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3. EXIGENCES APPLICABLES 

Les bâtiments concernés par le projet se situent dans une nouvelle zone à bâtir, les 
exigences sont fixées par l’article 29 de l’OPB : 

« Art. 29 Délimitation de nouvelles zones à bâtir et de nouvelles zones requérant une 
protection accrue contre le bruit 

1
 Les nouvelles zones à bâtir destinées à des bâtiments comprenant des locaux à usage 

sensible au bruit, et les nouvelles zones non constructibles qui requièrent une protection 
accrue contre le bruit, ne peuvent être délimitées qu’en des secteurs où les immissions 
de bruit ne dépassent pas les valeurs de planification ou en des secteurs dans lesquels 
des mesures de planification, d’aménagement ou de construction permettent de 
respecter des valeurs. » 

Les niveaux sonores mesurés dans l’embrasure ouverte des fenêtres des locaux 
sensibles au bruit doivent respecter les valeurs de planification suivantes : 

Degré de sensibilité au bruit Valeurs de planification (VP) 

Jour (6h - 22h) Nuit (22h - 6h) 

DS II 55 dB(A) 45 dB(A) 

DS III 60 dB(A) 50 dB(A) 

Ces valeurs sont valables pour les locaux sensibles au bruit (chambre cuisine, séjour, 
bureaux, locaux d'activités…). Les WC et les salles de bain ne sont pas considérés 
comme étant des locaux sensibles au bruit. 

Pour les locaux d’exploitation (commerces, activités), un allègement de 5 dB(A) est à 
considérer, en application de l’article 42, et seules les exigences diurnes sont 
applicables. 
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4. EVALUATION DE L’EXPOSITION AU BRUIT ROUTIER 

L’exposition au bruit du projet a été évaluée par une simulation 3D au moyen du logiciel 
CadnaA et de l’aide à l’exécution du Canton de Genève à destination des bureaux 
d’acoustique. Les hypothèses et les résultats de l’étude sont présentés dans cette 
partie. 

4.1. Modélisation 

Une modélisation du site a été réalisée via le logiciel CadnaA version 2023 MR 2. Elle 
intègre les éléments suivants : 

• Topographie du terrain et bâtiments existants : la modélisation a été réalisée sur la 
base des données disponibles sur le SITG via un modèle numérique de terrain 
(MNT). 

• Nouveaux bâtiments : les bâtiments sont modélisés sur la base des plans transmis 
par l’architecte. 

 
Modélisation 3D 

4.2. Sources de bruit 

Les valeurs d’émission des routes ont été calculées à l’aide de l’outil web Sonroad18 et 
des données transmises par le SABRA. Le mail de M. De Barros comprenant les 
données d’entrées pour modéliser le bruit routier avec le modèle de calcul sonROAD18 
est disponible en annexe, figure 03. 

  

Bâtiments du projet 
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Les valeurs d’émission calculées pour chaque tronçon de route (valeur à 1m) sont 
visibles sur la figure ci-dessous. 

 
 

 

 

Le tableau présentant le calcul des niveaux d’émission avec le modèle SonROAD18, 
comprenant les différentes données utilisées, est disponible en annexe, figure 04. 

Les valeurs indiquées ci-dessus correspondent aux niveaux d’émission Leq1m (sans K1) 
pour l’ensemble des axes de circulation (somme des Leq1m pour chaque sens de 
circulation). 

4.3. Résultats de la simulation 

Les cartographies des niveaux de bruit calculés à mi-hauteur des bâtiments pour les 
périodes jour et nuit sont visibles en page suivante. 

Tronçon route de Saint Julien 1 
Jour : Leq1m (sans K1) = 76.4 dB(A) 
Nuit : Leq1m (sans K1) = 68.8 dB(A) 

Tronçon route de la Galaise 
Jour : Leq1m (sans K1) = 76.8 dB(A) 
Nuit : Leq1m (sans K1) = 66.6 dB(A) 

Tronçon route de Saint Julien 2 : 
Jour : Leq1m (sans K1) = 78.7 dB(A) 
Nuit : Leq1m (sans K1) = 71.1 dB(A) 

Tronçon route de Bardonnex 2 
Jour : Leq1m (sans K1) = 64.0 dB(A) 
Nuit : Leq1m (sans K1) = 52.8 dB(A) 

Tronçon route de Bardonnex 1 : 
Jour : Leq1m (sans K1) = 65.5 dB(A) 
Nuit : Leq1m (sans K1) = 54.7 dB(A) 
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Cartographie du bruit – période jour 

 
Cartographie du bruit – période nuit 

Les niveaux d’évaluation maximum calculés pour chaque façade sont visibles en 
annexe, figures 05 à 10. 
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4.4. Analyse des résultats 

Les valeurs de planification sont dépassées sur les façades repérées en rouge sur la 
figure ci-dessous. Les dépassements vont de +1 dB(A) à +6 dB(A). 
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5. DISPOSITIF DE PROTECTION 

Le projet prévoit un périmètre d’intervention en façade pour la mise en place de loggias 
ou de balcons. Etant donné les dépassements calculés (de + 6 dB(A) dans le cas le plus 
défavorable), ces dispositifs permettront de respecter les valeurs de planification. 

 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire que vous 
pourriez désirer et nous vous adressons nos salutations les meilleures. 

 

 

Franck Sapin   Martin Authier 

 

 

Annexes : 

 Echange avec M. Royo, figure 01 à 02. 

 Mail de M. De Barros, figure 03. 

 Calcul des niveaux d’émissions avec le modèle SonROAD18, figure 04. 

 Résultats des simulations : niveaux d’évaluation maximum pour chaque bâtiment 
figures 05 à 10. 
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Echanges réalisés avec M. Royo (SABRA) 
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Mail de M. De Barros (SABRA) 
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Calcul des niveaux d’émissions avec le modèle sonROAD18 – distribution selon N1N2 
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Résultats des simulations 

Résultats bâtiment A 

 
 

  

Lr,jour = 64 dB(A) 
Lr,nuit = 56 dB(A) 

Lr,jour = 61 dB(A) 
Lr,nuit = 53 dB(A) 

Lr,jour = 59 dB(A) 
Lr,nuit = 51 dB(A) 

Lr,jour = 57 dB(A) 
Lr,nuit = 49 dB(A) 

Lr,jour = 53 dB(A) 
Lr,nuit = 44 dB(A) 

Lr,jour = 53 dB(A) 
Lr,nuit = 42 dB(A) 

Lr,jour = 56 dB(A) 
Lr,nuit = 47 dB(A) 
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Résultat bâtiment B 

 
  

Lr,jour = 60 dB(A) 
Lr,nuit = 53 dB(A) 

Lr,jour = 59 dB(A) 
Lr,nuit = 51 dB(A) 

Lr,jour = 56 dB(A) 
Lr,nuit = 48 dB(A) 

Lr,jour = 52 dB(A) 
Lr,nuit = 43 dB(A) 

Lr,jour = 53 dB(A) 
Lr,nuit = 39 dB(A) 

Lr,jour = 55 dB(A) 
Lr,nuit = 46 dB(A) 

Lr,jour = 55 dB(A) 
Lr,nuit = 47 dB(A) 

Lr,jour = 56 dB(A) 
Lr,nuit = 47 dB(A) 
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Résultats bâtiment C 

 
  

Lr,jour = 63 dB(A) 
Lr,nuit = 55 dB(A) 

Lr,jour = 61 dB(A) 
Lr,nuit = 53 dB(A) 

Lr,jour = 47 dB(A) 
Lr,nuit = 38 dB(A) 

Lr,jour = 46 dB(A) 
Lr,nuit = 37 dB(A) 

Lr,jour = 51 dB(A) 
Lr,nuit = 43 dB(A) 

Lr,jour = 59 dB(A) 
Lr,nuit = 52 dB(A) 
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Résultats bâtiment D 

 
  

Lr,jour = 63 dB(A) 
Lr,nuit = 56 dB(A) 

Lr,jour = 62 dB(A) 
Lr,nuit = 54 dB(A) 

Lr,jour = 56 dB(A) 
Lr,nuit = 48 dB(A) 

Lr,jour = 53 dB(A) 
Lr,nuit = 46 dB(A) 

Lr,jour = 49 dB(A) 
Lr,nuit = 41 dB(A) 

Lr,jour = 55 dB(A) 
Lr,nuit = 47 dB(A) 

Lr,jour = 56 dB(A) 
Lr,nuit = 48 dB(A) 

Lr,jour = 56 dB(A) 
Lr,nuit = 48 dB(A) 
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Résultats bâtiment E 

 
  

Lr,jour = 64 dB(A) 
Lr,nuit = 56 dB(A) 

Lr,jour = 60 dB(A) 
Lr,nuit = 51 dB(A) 

Lr,jour = 60 dB(A) 
Lr,nuit = 50 dB(A) 

Lr,jour = 59 dB(A) 
Lr,nuit = 49 dB(A) 

Lr,jour = 46 dB(A) 
Lr,nuit = 38 dB(A) 

Lr,jour = 51 dB(A) 
Lr,nuit = 43 dB(A) 

Lr,jour = 53 dB(A) 
Lr,nuit = 51 dB(A) 

Lr,jour = 61 dB(A) 
Lr,nuit = 53 dB(A) 
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Résultats bâtiment F 

 

 

Lr,jour = 63 dB(A) 
Lr,nuit = 54 dB(A) 

Lr,jour = 62 dB(A) 
Lr,nuit = 52 dB(A) 

Lr,jour = 57 dB(A) 
Lr,nuit = 47 dB(A) 

Lr,jour = 56 dB(A) 
Lr,nuit = 46 dB(A) 

Lr,jour = 51 dB(A) 
Lr,nuit = 41 dB(A) 

Lr,jour = 56 dB(A) 
Lr,nuit = 47 dB(A) 

Lr,jour = 56 dB(A) 
Lr,nuit = 48 dB(A) 

Lr,jour = 56 dB(A) 
Lr,nuit = 48 dB(A) 


